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ARTICLE 32

État B

Mission "Travail et emploi"

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + -

Accès et retour à l'emploi 5 000 000 0
Accompagnement des mutations économiques et
développement de l'emploi 0 5 000 000
Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations
du travail 0 0
Conception, gestion et évaluation des politiques de
l'emploi et du travail
Dont titre 2

0
0

0
0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE
0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le chômage des jeunes se maintient à des niveaux explosifs, particulièrement dans les
quartiers  populaires.  Et  le  nombre de jeunes  demandeurs  d’emplois  qui  recherchent  un travail
depuis plus d’un an continue de croître. 

Cet amendement vise à augmenter de 5 millions d’euros les crédits de la Sous-action 2
« Accompagnement des publics les plus en difficulté » de l’Action 2 « Amélioration des dispositifs
en faveur de l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail » du Programme 102
« Accès et retour à l’emploi », destinés à maintenir le volume des crédits destinés au financement de
l’allocation versée aux jeunes en contrat  d’insertion dans la vie sociale CIVIS,  qui  est  un
dispositif qui a fait ses preuves.

En conséquence, 5 millions d’euros sont supprimés concernant les exonérations liées au
régime social des micro-entreprises inscrits dans l’action 3 du programme 103  « Accompagnement
des  mutations  économiques  et  développement  de  l’emploi ».  Le  développement  des  auto-
entrepreneurs est tout à fait discutable et conduit à de réelles dérives.
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